Emplacement réservé au bénéfice de la commune

1 Aménagement d’'une voie douce et traitement paysager : 1450 m?

2 Aménagement d’'une voie douce et traitement paysager : 1600 m?

3 Aménagement d’une voie douce et traitement paysager : 1350 m?

4 Aménagement d’un parc de stationnement : 3550 m?2

5 Aménagement d’'une voie douce et traitement paysager : 430 mz

6 Aménagement d’un parc de stationnement : 850 m2

7 Aménagement et construction a vocation de détente et loisirs : 5850 m2
8 Création d’une voie de desserte : 510 m?

9 Voie de desserte suivant emprise chaussée existante : 1000 m2

10 Aménagement d’'une voie douce : 1200 m2




